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I. CONTEXTES 

 



Ginger CEBTP - Agence de NANTES 

BLAIN (44) - Construction de logements 

Dossier : ONA2.P.0068 Indice 1 du 17/03/2025 Page 8/42 

 
E160-2 Version 5 20/02/2023 

 

I.1. Contexte du projet 

 

I.1.1.1. Généralités 

Nom de l’opération : Construction de logements 

Localisation : Route de Gachet, 44300  

Commune : BLAIN (44) 

Code postal :  44300 

Demandeur de la mission : Aiguillon construction 

Client : Aiguillon construction 

 

I.1.1.2. Phase du projet 

D’après les éléments communiqués, le projet est au stade d’avancement suivant : 

Etudes 
d’esquisse 

Etudes 
d’avant-
projet 

sommaire 

Etudes 
d’avant-
projet 

définitif 

Etudes de 
projet 

Etablissement 
DCE 

Consultation 
ACT 

Réalisation 
des 

ouvrages 

 X      

 

 

Le projet porte sur la construction d’un R+2 et d’une maison R+C. 
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A ce stade de l’étude, le projet n’est pas complètement défini et est susceptible d’évoluer. Les 

études de conception phase projet (mission G2 PRO) et/ou d'exécution (mission G3) devront 

tenir compte des dernières évolutions. 

 

Les documents nécessaires dans le cadre de cette étude sont les suivants : 

Fournis 

(O/N) 
Document Echelle Origine / référence Date 

O 
Plan de masse Avant-
projet sommaire 

1/200 Picture Architect 10/02/2021 

  

 

Les ouvrages géotechniques et travaux nécessaires à la construction du projet sont les 

suivants: 

• préparation du terrain, terrassements (déblais et remblais), épuisement des fouilles, 

talus, 

• fondations, niveaux bas  

• etc. 

Le présent rapport traite de leur étude au stade de l’avant-projet (mission G2 AVP). 

 

Les descentes de charges du projet ne nous ont pas été communiquées. Par conséquent, les 

sollicitations vis-à-vis des ELS sont estimées par Ginger CEBTP, sous toutes réserves, à : 

• Charge verticale sur appuis isolés :  

• Logements R+2 : 500 kN 

• Pavillon R+C : 200 kN 

• Charge verticale sur appuis continus :  

• Logement R+2 : 200 kN/mL 

• Pavillon R+C : 150 kN/mL 

• Surcharges d’exploitation uniformément réparties au niveau bas ≤ 50 kPa, 

Dans le cas de charges réelles différentes des estimations ci-dessus, il conviendra de revoir 

tout ou partie de nos conclusions. 
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I.2. Mission Ginger CEBTP 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au bon de commande n°ONA2.N.0808. 

Il s’agit d’une Etude géotechnique de conception (G2AVP) réalisée en phase Avant-Projet 

(AVP), selon la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013 sur les missions d’ingénierie 

géotechnique.   

Les résultats de l’étude réalisée au stade de la phase Avant-Projet (G2 AVP) ne sont pas 

suffisants pour être utilisés dans le DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) car les 

risques importants sont traités à la fin de la mission G2 intégrant les phases PRO, DCE et ACT. 

De ce fait, cette étude d’Avant-Projet devra être suivie des études G2-PRO et G2-DCE/ACT.   

L’étude comprend, conformément au contrat et à la Norme NF P 94-500 de Novembre 2013, les 

prestations suivantes : 

• L'ébauche des contextes géotechnique, hydrogéologique et sismique : 

• Etablir une première approche d’un modèle géologique, 

• Etudier les différents risques naturels identifiés, 

• Fournir une première approche d’un modèle hydrogéologique (niveaux d’eaux, 

interprétation en termes de nappes et aquifères),  

• Présenter une première ébauche du contexte sismique 

• Faire une première estimation des caractéristiques géotechniques importantes 

et des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-

projet, 

• Donner Les principes de construction envisageables (terrassements, pentes et 

talus, fondations, assises des dallages, améliorations des sols, dispositions 

générales vis-à-vis des nappes et avoisinants), ainsi qu’une ébauche 

dimensionnelle par type d’ouvrage géotechnique, 

• Préciser la disposition vis à vis des avoisinants et des ouvrages situés dans la Zone 

d’Influence Géotechnique (ZIG) : 

• Etudier la stabilité générale du site pour un profil type, avant et après insertion 

du projet, 

• Juger de la stabilité des ouvrages avoisinants et mitoyens avant et après 

travaux, 
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I.3. Description du site 

Le site d’étude est situé impasse des acacias. Le site est composé d’un terrain libre de 

construction.  

 

  

Source : Géoportail 

 

 

Source : Géoportail 

Site étudié 

Site étudié 
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Le terrain ne présente pas de pente particulière sur la zone de construction 

 

Vue du site lors de notre intervention 
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I.4. Contextes géologique, géotechnique, contexte 

hydrogéologique, risques majeurs.  

 

D’après notre expérience locale et de la carte géologique de NANTES à l’échelle 1/50 000e, le 

site serait constitué des formations suivantes de haut en bas : 

• Sables et cailloutis 

• Limons  

• Micaschiste 

  

 

Extrait de la carte géologique de NANTES au 1/50 000_Source : site InfoTerre 

 

D’un point de vue hydrogéologique, le site est concerné par : 

• Une nappe qui peut s’établir dans les formations de dépôts composées de limons et de 

sables. Le débit est très dépendant de la pluviométrie et des saisons, 

 

• Une nappe dans le massif rocheux selon son degré de fracturation 

 

 

Site étudié 
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Les informations recueillies sur les sites internet consultés (www.georisques.gouv.fr et site de 

la préfecture) sont consignées dans le tableau ci-dessous. 

 

Risques naturels Sensibilité 

Inondabilité et remontées de nappe 
depuis le socle 

Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, 

Fiabilité FAIBLE 

Argiles (retrait/gonflement) Aléa moyen * 

Cavités naturelles ou anthropiques 
Pas de présence de cavités connues à proximité du 

projet 

Mouvements de terrains 
Pas de présence de mouvements de terrains connus à 

proximité du projet 

Radon Potentiel de catégorie 3 (fort) 

Séismes Zone 2 (aléa faible) 

 

* cf. détail et illustrations ci-après 

 

I.4.3.1. Inondation /débordement de cours d’eau 

D’après les données issues du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières : 

www.inondationsnappes.fr ou http://cartorisque.prim.net), la parcelle ne présente pas de 

sensibilité aux risques d’inondations par remontée de la nappe / débordement de rivière avec 

une fiabilité « Faible » . 

 

Source : Georisques.gouv.fr / Zones sensibles aux remontées de nappes 

 

Site étudié 
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D’après les données issues du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières : 

www.inondationsnappes.fr ou http://cartorisque.prim.net), la parcelle présente une sensibilité 

aux risques d’inondations de cave (fiabilité moyenne).  

Par ailleurs des informations précises sur le risque réel d’inondation peuvent être fournies dans 

les documents d’urbanisme (P.L.U.) et dépendent des travaux de protection réalisés, donc 

susceptibles de varier dans le temps. S’agissant de données d’aménagement hydraulique et 

non de données hydrogéologiques, elles ne font pas partie de notre mission d’étude 

géotechnique. 

 

I.4.3.2. Argiles (retrait/gonflement - carte 2020) 

A noter que, d’après les informations données par le BRGM (Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières), le niveau d’exposition vis-à-vis du retrait / gonflement des terrains 

argileux au droit du projet est : Moyen.  

  

Source : Georisques.gouve.fr / Exposition au retrait gonflement des argiles 

 

I.4.3.3. Séisme  

Le site étudié est classé en zone de sismicité 2 (aléa faible). 

Dans le cas d'un ouvrage de catégorie d'importance III ou IV, l’application des règles 

parasismiques est obligatoire et il faut se reporter à l’Eurocode 8 (Norme NF EN 1998 – Calcul 

des structures pour leur résistance au séisme). 

I.4.3.4. Radon 

On note un potentiel radon de catégorie 3 – Elevé  

 

Site étudié 
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II. INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES 

 



Ginger CEBTP - Agence de NANTES 

BLAIN (44) - Construction de logements 

Dossier : ONA2.P.0068 Indice 1 du 17/03/2025 Page 17/42 

 
E160-2 Version 5 20/02/2023 

 

II.1.  Préambule 

Les moyens de reconnaissance et d’essais ont été définis par Ginger CEBTP en accord avec 

le client. Ces investigations ont toutes été réalisées fin février 2025. 

II.2. Implantation et nivellement 

L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan d’implantation joint en annexe 2.  

Elle a été définie et réalisée par Ginger CEBTP en fonction du projet. 

L’altitude des têtes de sondages correspond au niveau du terrain au moment des investigations, 

noté « TN » dans la suite de ce rapport. 

II.3. Sondages, essais et mesures in situ 

 

Les investigations suivantes ont été réalisées : 

Type de sondage Quantité Noms 
Prof. / 

TN 

Sondage semi-destructif à la tarière hélicoïdale continue 

 63 mm 

 

Exécution d’essais pressiométriques. 

Norme NF EN ISO 22476-4 

2 
SP1 

SP2 
 

7.0 

7.0 

6  

Essai au pénétromètre dynamique type B (norme NF 

EN ISO 22476-2) 

mené au refus ® ou jusqu’à 8.00 m 

 

4 

PD1 

PD2 

PD3 

PD4 

8.0 

8.0 

8.0 

8.0 

® Refus 

Les coupes des sondages sont présentées en annexe 3 où l’on trouvera en particulier les 

renseignements décrits ci-après : 

• Sondage semi-destructif à la tarière continue et essais pressiométriques : 

• Coupe des sols, 

• Venue/Niveau d’eau éventuel 

• Module pressiométrique : EM (MPa), 

• Pression limite nette : plM* (MPa), 

• Pression de fluage nette : pfM* (MPa), 

• Rapport : EM/plM*. 
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• Essais au pénétromètre dynamique type B : 

• Diagramme donnant la résistance dynamique qd en fonction de la profondeur, 

calculée selon la formule des Hollandais, 

• Éventuel niveau d'eau en fin de sondage. 

 

Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations complémentaires 

dont les niveaux d’eau éventuels, les incidents de forage, etc… 

 

Les essais de perméabilité suivants ont été réalisés : 

 

Type d’essai in situ Sondage de référence Prof. / TN 

Essai d'infiltration Porchet 
Por1 0.73 

Por2 0.70 

 

Les PV des essais sont inclus dans l’annexe 5. 
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III. INTERPRETATIONS ET SYNTHSE DES 
INVESTIGATIONS – MODELE GEOTECHNIQUE  
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III.1. Synthèse des investigations - Interprétations 

Cette synthèse devra être affinée par l’ingénierie géotechnique lors de l’étude géotechnique de 

conception en phase PROJET (G2 PRO), puis en phase d’élaboration du dossier de 

consultation des entreprises et assistance au contrat de travaux (G2 DCE/ACT). 

 

 

A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain tel qu’il était au 

moment des reconnaissances (Février 2025). 

L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la 

coupe géotechnique schématique suivante, sous une couche de limon végétalisé de 0.5 à 1.4 

m/TN : 

• Formation n°1 : Sable limono-graveleux, il s’agit de dépôts d’alluvions que l’on 

retrouve sur tous les sondages sauf le PD4  

A partir de : 0.5 à 1.4 m /TN,  

Jusqu’à : 1.5 à 2.3 m/TN de profondeur, 

Caractéristiques mécaniques : 

Formation Etat   Pfm* (MPa) Plm* (MPa) Em (MPa) qd (MPa) 

N°1 - Sable 
limono-

graveleux 
mou 

Nombre de mesures 1   

Minimum 0,7 0,9 10,0 2,5 

Maximum 0,7 0,9 10,0 10,0 

Moyenne arithmétique 0,7 0,9 10,0   

Ecart type / / /   

Médiane 0,7 0,9 10,0   

Calcul statistique 

Moyenne harmonique     10,0   

Moyenne géométrique 0,7 0,9     

Valeur retenue 0,4 0,6 8 3 

 

Cet horizon présente des caractéristiques mécaniques moyennes. 

• Formation n°2 : Limon argileux de décomposition du micaschiste, marron à beige 

 

A partir de : 1.7 à 3.0 m /TN  

Jusqu’à : 2.4 à 3.0 m /TN 

Caractéristiques mécaniques : 

Résistance dynamique de pointe Qd : Entre 1.5 et 2.5 Mpa 

Cet horizon présente des caractéristiques mécaniques faibles 
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• Formation n°3 : Limon d’altération du micaschiste, beige 

 

A partir de : 2.5 à 3.1 de profondeur / TN, 

Jusqu’à : 5.1 à 7.0 m/TN, 

Caractéristiques mécaniques : 

Formation Etat   Pfm* (MPa) Plm* (MPa) Em (MPa) qd (MPa) 

N°2b : Limon 
d'altération  

Ferme 

Nombre de mesures 5   

Minimum 0,5 0,8 6,0 1,5 

Maximum 0,8 1,0 9,5 6,0 

Moyenne arithmétique 0,6 0,9 7,4   

Ecart type 0,2 0,1 1,4   

Médiane 0,6 0,8 6,9   

Calcul statistique 

Moyenne harmonique     7,2   

Moyenne géométrique 0,6 0,8     

Valeur retenue 0,4 0,6 7 3 

 

Cet horizon présente des caractéristiques mécaniques moyennes 

• Formation n°4 : Micaschiste, beige 

 

A partir de : 2.5 à 3.1 de profondeur / TN, 

Jusqu’à : 5.1 à 7.0 m/TN, 

Caractéristiques mécaniques : 

Résistance dynamique de pointe Qd : Entre 6 et 15 Mpa 

Cet horizon présente des caractéristiques mécaniques bonnes. 
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Pour une meilleure analyse, il a été établi ci-après une classification des formations décrites ci-

dessus au droit de chaque sondage. 

Sondage SP1 SP2 PD1 PD2 PD3 PD4 

Formation Profondeur de la base en mètre par rapport au TN                                                                                       

N°0 Terre Limoneuse 
végétalisée  

0,2 0,2 0,8 0,9 0,7 1,4 

N°1 - Sable limono-
graveleux 

1,6 1,5 2,3 1,9 1,7 3,0 

N°2 - Micashiste 
décomposé 

N.O N.O 3,0 2,4 3,0 3,0 

N°3 : Micashiste altéré  6,5 4,8 7,0 5,0 5,5 5,1 

N°4 : Micashiste 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

® : Refus ; N.O : Non observé ; N.A : Non atteint  

Remarques : 

• nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations horizontales 

et/ou verticales éventuelles, inhérentes aux changements de faciès et à la topographie 

du site, compte tenu de la surface investiguée par rapport à celle concernée par le projet. 

De ce fait, les caractéristiques indiquées précédemment ont un caractère représentatif 

mais non absolu ; 

• La limite entre les faciès est parfois délicate à identifier autrement qu’à l’appui des 

caractéristiques mécaniques mesurées, en raison des analogies lithologiques entre ces 

formations. 

 

 

Des niveaux d’eau ont été observés dans les sondages, le tableau ci-dessous résume nos 

observations :  

Sondage Côte m/TN 

SP1 4.6 

SP2 3.2 

 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 

pluviométrie. Ces niveaux d’eau doivent donc être considérés à un instant donné. 

 

Nous sommes en présence d’une nappe alluviale en liaison avec L’Isac ou le ruisseau du 

Courgeon. Les caractéristiques de cette nappe doivent faire l’objet d’une étude spécifique afin 

de connaitre les niveaux d’eau caractéristiques (EB, EF, EH, EE…) et le débit qui peut être 

important. 

L’étude du contexte hydrogéologique ne fait pas partie de la présente mission et doit faire l’objet 

d’une étude spécifique (cf. annexe A1 de la norme NFP 94-500). Nous restons à la disposition 

pour effectuer cette étude.    
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III.1.4.1. Résultats des essais Porchet 

Afin d’estimer l’ordre de grandeur de la perméabilité des terrains en place, des essais de 

perméabilité de type Porchet ont été réalisés. 

 

Les résultats de ces essais de perméabilité sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Désignation 
de l'essai 

Nature du sol 
Profondeur de 

l’essai (en 
m/TA) 

Coefficient de perméabilité K  

m/s mm/h 

POR1 N°0 – Limon graveleux 0.73 6.87E-7 2.47 

POR2 N°0 – Limon sableux 0.70 1.27E-7 0.46 

 

On en déduit que les limons de la formation n°0 à la profondeur d’essai présentent une 

perméabilité faible à très faible. 
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III.2. Modèle géotechnique  

Au stade de la G2 AVP, les valeurs caractéristiques suivantes ont été retenues sur la base des 

sondages exploités dans le cadre de cette étude : 

 

Modèle lithologique  Modèle mécanique Coefficient 
rhéologique 

α 

Module 
Es

(2) 
(Mpa) 

Formation 
(Altitude NGF 

correspondante en m) 
Plm* 

(MPa) 
Em 

(MPa) 
qd 

(MPa) 

N°0 Terre Limoneuse 
végétalisée  

0,8 
      

    
      

N°1 - Sable limono-graveleux 
mou 

2,0 0,6 8 3  1/3 24 

N°2 - Limon argileux de 
décomposition mou 

2,9 0,3(1) 2 2  1/2 4 

N°3 : Limon d’altération ferme 5,7 0,6 7 3  1/2 14 

N°4 : Micaschiste altéré 15.0 1.2(1) 7 5  1/4 30 

(1)  : Estimé avec les données du pénétromètre avec 
𝑄𝑑

𝑝𝐿
= 6 

 

Ces données ont pour seul objet de préciser les hypothèses de calcul retenues pour la 

justification des ouvrages. La conception des infrastructures devra tenir compte des variations 

des limites de couches et des hétérogénéités locales toujours possibles. 
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IV. ETUDE DES OUVRAGES
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IV.1. Zone d’Influence Géotechnique : ZIG  

La ZIG des terrassements et des fondations du projet se situe dans un contexte urbanisé avec 

des bâtiments, voiries, réseaux, … à proximité de l’ouvrage. Toutes les précautions particulières 

devront être prises pour garantir la pérennité de ces ouvrages, tant en phase travaux qu’au 

stade définitif  

IV.2. Traitement des risques majeurs ou anthropiques  

 

La zone du projet présente un aléa moyen d’après le BRGM et on ne retrouve aucune formation 

argileuse dans nos sondages. On gardera l’aléa faible concernant le risque de 

retrait/gonflement des argiles. 

 

IV.2.2.1. Données réglementaires 

Selon le décret n°2010-1255, l'arrêté du 15 septembre 2014 modifiant l'arrêté du 22 octobre 

2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux 

bâtiments de classe dite "à risque normal" et la norme NF EN 1998 (Eurocode 8), les principales 

données parasismiques déduites des éléments du projet et des reconnaissances effectuées 

figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

Zone de sismicité 2 (aléa faible) 

Accélération maximale de référence (agR) 0.7 m/s² 

Type de sol B 

Coefficient de sismicité  1.35 

 

D’après les résultats des sondages réalisés, le site concerné par le projet pourrait être considéré 

globalement comme appartenant à la classe B selon l’Eurocode 8 (« calculs des structures pour 

leur résistance aux séismes »). Pour des sols de Classe B en zone de sismicité 2, le coefficient 

de sismicité B associé est de 1.35. 

La classe d’ouvrage présumé est de catégorie II et devra être confirmée à minima avant les 

études de la phase projet. 

IV.2.2.2. Liquéfaction 

D’après nos observations (niveau d’eau dans les formations 3 ou 4) et la nature des sols, le 

risque de liquéfaction peut être levé. 
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Le site étudié est concerné par un potentiel radon de catégorie 3/3. 

Pour évaluer le risque lié à ce gaz, il sera nécessaire de prévoir des mesures de radon après 

achèvement des travaux pendant une durée et une période définies. 

Il existe des normes optionnelles de qualité environnementale pour les constructions, comme 

le label HQE (haute qualité environnementale), prenant en compte le radon notamment en ce 

qui concerne l’étanchéité de l’interface entre le sol et le bâtiment, ainsi qu’en matière de 

système de ventilation efficace pour la qualité de l’air intérieur.  

Ainsi, dans les bâtiments à construire, les systèmes de préventions incluent généralement la 

pose d’une membrane d’étanchéité sous la dalle, qui est une solution efficace contre les 

infiltrations de radon, mais aussi contre les désordres liés à l’humidité en créant une rupture de 

capillarité.  

La construction de bâtiments neufs sur vide sanitaire ventilé est aussi une méthode fréquente 

et très efficace de protection contre le radon.  

 

IV.3. Terrassements généraux - Fouilles  

Au regard des informations dont nous disposons, de la topographie actuelle du site, et de la 

nature des projets, les terrassements nécessaires seront exécutés pour la mise en place des 

fondations et du dallage. 

 

 

Les formations rencontrées sont par expérience sensibles à l’eau. Par conséquent, les travaux 

devront être réalisés dans des conditions météorologiques favorables sinon le chantier peut 

rapidement devenir impraticable et nécessiter la mise en place de surépaisseurs en matériaux 

insensibles à l’eau. 

 

 

La réalisation des déblais concernant les différents horizons (sauf en cas de rencontre 

d’éventuel vestige d’infrastructure ou blocs qui nécessiteront l’emploi d’engins puissants) ne 

devrait pas présenter de difficulté particulière d’extraction. Les terrassements dans ces sols 

pourront donc généralement se faire à l’aide d’engins classiques de moyenne puissance.  

Cependant, la formation n°4 (Micaschiste) risque de provoquer des difficultés de terrassement 

qui entraineront alors l’emploi d’engins adaptés ou d’outils adaptés tels qu’éclateur, BRH, 

dérocteur, etc…  
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Des niveaux d’eaux ont été observés au droit des sondages à la tarière à -3.2 et -4.6 m/TN.  

En fonction de la profondeur des terrassements, des venues d'eau peuvent apparaître, en 

particulier en cas de précipitations et depuis l’amont du site, seront collectées en périphérie et 

évacuées en dehors de la fouille (captage). 

Les dispositions spécifiques prévisibles seront adaptées au cas par cas pour assurer la mise 

au sec de la plateforme de travail à tout moment. 

Toute zone décomprimée fera l’objet d’un traitement spécifique si elle doit recevoir un élément 

de l’ouvrage à porter (purge, compactage).  
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IV.4. Fondations des logements en R+2 

Compte tenu des éléments précédents, les systèmes de fondations suivants sont 

envisageables : 

• Logements R+2 : semi-profondes à profondes, ancrés dans le micaschiste (formation 

n°3) dont le toit a été reconnu entre 4.8 et 6.5 m/TN. 

 

Les fondations seront ancrées dans la formation 3 du micaschiste dont le toit a été reconnu 

entre 4.8 et 6.5 m/TN. 

A noter que les pieux devront être ancrés de 3B (3 diamètres de pieux) minimum dans la 

formation n°3 tout en respectant les conditions d’ancrage de l’Eurocode 7 – fondations 

profondes. 

Dans ces conditions, les conditions de mise hors gel des fondations, soit une profondeur 

minimale de 0.5 m par rapport au terrain fini (cf. annexe O de l’Eurocode 7 - NFP 94-261) seront 

automatiquement respectées. 

La capacité portante de chaque pieu prendra en compte la résistance de pointe dans la 

formation d’ancrage. Les frottements qs seront négligés systématiquement dans la 

formation des limons végétalisé (formation n°0). 

 

 

Nous développons ci-après un exemple de calcul de la capacité portante de fondations 

profondes de classe 2 et de catégorie 6 et de classe 1 et de catégorie 18 selon la Norme 

NF P 94-262/A1 de Juillet 2018, correspondant à des pieux forés à la tarière creuse et des 

micropieux type II. 

 

NOTE : il appartiendra à l’Entrepreneur de s’assurer de l’adéquation de cette technologie 

de mise en œuvre et de son matériel avec les sols en présence révélés par les 

investigations géotechniques. 

 

L’approche retenue est celle du « modèle de terrain ». On considère des pieux avec un 

comportement isolé, ce qui implique : 

• Une distance entre pieux supérieure à 3 fois leur diamètre (distance nue à nu), 

• L’absence d’effet de groupe. 

 

Le cas échéant, il conviendrait donc de revoir tout ou partie de l'exemple de dimensionnement 

proposé. 
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S’agissant d’une procédure « modèle de terrain » avec analyse statistique des données, on 

retiendra pour la méthode pressiométrique : 

 Procédure Modèle de terrain 

  Compression Traction 

Pieux foré 
γR,d1 1.15 1.4 

γR,d2 1.1 1.1 

 

 Procédure Modèle de terrain 

  Compression Traction 

Micropieux 
γR,d1 1.4 1.7 

γR,d2 1.1 1.1 

 

 

On retiendra les caractéristiques suivantes pour le pré-dimensionnement des pieux : 

Formation / Nature du 
sol 

Classe de sol 
pl* 

(MPa) 
α pieu 

sol 
Qsi (kPa) – 
Pieux forés 

Courbe 
retenue 

N°0 : Terre limoneuse 
végétalisée 

N°1 : Sable limoneux Sable /Grave 0.6 1 60.9 Q2 

N°2a : Limon argileux de 
décomposition  

Limon/argile 0.3 1.1 39.8 Q1 

N°2b : Limon d’altération Limon/argile 0.6 1.1 55 Q1 

N°3 : Micaschiste 
Rocher 
altéré 

1.2 1.6 143 Q5 

 

Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais les points suivants 

sont toutefois à signaler : 

• Utiliser une technique de forage adaptée aux sols rencontrés ; 

• Mesurer précisément les volumes de coulis de ciment injectés ; nous attirons d’ailleurs 

l’attention sur les risques de surconsommation dans les zones de faibles 

caractéristiques mécaniques (alluvions, remblais) ; 

• L’entrepreneur vérifiera que le type de pieux et la puissance du matériel qu’il propose 

permettront de réaliser les ancrages demandés pour assurer les capacités portantes 

retenues. 
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• Dans les sols où le frottement négatif est à craindre, il est recommandé de réaliser une 

gaine autour des pieux pour le réduire en cas de besoin. Cette gaine est naturellement 

constituée par un tubage permanent, mais elle peut également être en matières 

plastiques ou en feutre bitumé. Dans ce cas, les pieux ne travailleront qu’en pointe. 

• Le dimensionnement des pieux doit tenir compte de la présence ou non de longrines 

permettant de recentrer les charges sur l’axe des pieux. 

 

Conformément aux prescriptions de la norme NF P 94-262, un contrôle de continuité et de la 

qualité du fût des pieux en béton pourra être prévu par carottage sonique ou impédance. Ginger 

CEBTP se tient à la disposition du client pour la réalisation de ces essais de contrôle. 

Le bétonnage devra se faire via la tarière creuse à la remontée. La présence de 

circulations d’eau pourra entrainer un risque de délavage du béton et nécessiter un 

surdosage des bétons de pieux. 

Lors de la réalisation des pieux, il conviendra de vérifier précisément la nature des matériaux 

extraits ainsi que les paramètres d’enregistrement pour s’assurer du bon ancrage dans la 

formation 3. 

Lors de la réalisation des pieux, il conviendra : 

• De vérifier précisément la nature des matériaux extraits ainsi que les paramètres 

d’enregistrement pour s’assurer du bon ancrage dans la formation n°3; 

• De curer soigneusement la base des pieux avant coulage du béton, ce dernier devant 

absolument être coulé dans la foulée, 

• D’armer impérativement les pieux sur toute la hauteur s’ils doivent être soumis à des 

efforts horizontaux et/ou des moments (NF P 94-262 §12.2.1). 

 

Les tableaux ci-dessous donnent la synthèse des calculs en « portance », avec des longueurs 

et diamètres différents, réalisés à partir des modèles précédents : 

 

Pour des pieux de classe 2, catégorie 6 : 

Caractéristiques du Pieu Charge admissible 
(Compression) 

Formation 
d’ancrage 

Diamètre  
(m) 

Ancrage 
(m) 

Profondeur 
base du 

pieu 
(m) 

E.L.U. 

Rc;d (kPa) 

E.L.S. 

Rc;cr;d 
(kPa) 

Formation 3 
Micaschiste 

0.5 1.73 6.73 892 500 
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Pour des micropieux de classe 1, catégorie 18 : 

Caractéristiques du Micropieu Charge admissible 
(Compression) 

Formation 
d’ancrage 

Diamètre  
(m) 

Ancrage 
(m) 

Profondeur 
base du 

pieu 
(m) 

E.L.U. 

Rc;d (kPa) 

E.L.S. 

Rc;cr;d 
(kPa) 

Formation 3 
Micaschiste 

0.2 11.96 17.66 786 500 

 

Avec : 

• Rc ;d : valeur de calcul de la portance (ELU fondamental) ; 

• Rc ;cr ;d : valeur de calcul de la charge de fluage de compression (ELS caractéristique ou 

quasi permanent) ; 

Nous avons considéré que la formation du micaschiste est continue et de même 

caractéristique jusqu’au 18 m/TN. 

Si l’option des micropieux est retenue, un sondage complémentaire devra être réalisé 

pour confirmer la formation entre 8 et 18 m/TN. Ce sondage pourra également permettre 

de préciser les caractéristiques mécaniques de la formation qui pourrait s’améliorer avec 

la profondeur. 

On veillera à ne pas dépasser la contrainte admissible par les matériaux utilisés pour les 

fondations. 

Le foreur déterminera alors la profondeur du pieu en fonction du cas rencontré sur site en 

s’appuyant sur ce tableau. 

NOTA : Les résultats donnés dans ces tableaux (sur la base d’un frottement négligé dans la 

terre végétale) sont fonction du type de pieu indiqué. Tout autre choix devra être justifié par 

l’Entreprise chargée des travaux, en fonction du mode d’exécution, des moyens, et de la mise 

en œuvre des pieux. 

Remarques : 

• Aucun frottement négatif ni effort parasite (soulèvements, moments, efforts horizontaux) 

n’a été pris en compte dans le pré-dimensionnement proposé ; 

• En cas de surcharges notables aux abords des pieux et/ou d’efforts en tête de pieux, il 

conviendrait donc de revoir tout ou partie de ce pré-dimensionnement ; 

• Aucun effet de groupe n’a été pris en compte dans le dimensionnement proposé. Le cas 

échéant, il conviendrait donc de revoir tout ou partie de ce pré-dimensionnement en 

phase ultérieure ; 
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IV.5. Fondations du pavillon R+C 

Compte tenu des éléments précédents, les systèmes de fondations suivants sont 

envisageables : 

• Logement R+C : Radier ou semelle filantes, ancrés de 0.30 m dans les sables limoneux 

(formation n°1) dont le toit a été reconnu entre 0.5 et 1.4 m/TN. 

 

IV.5.1.1. Prescriptions générales 

Le radier devra être assis dans les sable limoneux (formation n°1), dont le toit a été atteint entre 

0.5 m et 1.4.m par rapport au terrain naturel au droit des sondages réalisés 

Dans tous les cas, l’encastrement devra assurer les conditions de mise hors gel des fondations, 

soit une profondeur minimale de 0.5 m par rapport à la plus proche surface exposée aux 

intempéries (cf. Norme NF P 94-261). 

 

IV.5.1.2. Taux de travail envisageable 

Compte tenu de la nature des sols et du projet, et d’après les recommandations de la Norme 

NF P 94-261, la contrainte de service maximale est de 40 kPa à l’ELS. 

 

IV.5.1.3. Estimation des tassements 

Sous réserve d’une contrainte à l’ELS d’environ 40 KPa, le radier induira des tassements 

maximums de 1.72E-02 m. 

Les raideurs sismiques seront fournies dans la phase PRO. Le calcul du radier pourra faire 

l’objet de calculs itératifs entre le BE géotechnique et le BE structure. 

Les calculs sont disponibles en annexe 4. 

IV.5.1.4. Dispositions constructives 

Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais les points suivants 

sont toutefois à signaler : 

• mise en place recommandée d’une bêche périphérique coulée à pleine fouille afin de 

limiter un éventuel glissement horizontal du radier et de respecter la garde au gel, 

• Il est impératif de récupérer les eaux météoriques et les éloigner des sols de fondation 

par un réseau d’évacuation spécifique. 

• il appartient au BET structure de vérifier que les tassements déterminés précédemment 

sont acceptables par l’ouvrage et les avoisinants, 

• les points durs (anciennes maçonneries, blocs rocheux, affleurements, etc…) seront, 

selon le cas (visite de chantier par un géotechnicien nécessaire), éliminés, pontés ou 

décaissés de façon à permettre une intercalation de matelas sableux mono-granulaire 

d’au moins 40 cm d’épaisseur entre la sous face du radier et le point dur. 
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Compte tenu des éléments précédents, une solution de fondation superficielle par semelle 

isolée ou filante est envisageable. Elles seront ancrées d’au moins 0.30 m dans les sables 

limoneux (formation 1). 

IV.5.2.1. Justifications 

Suivant la NF P 94 261, les vérifications doivent porter sur : 

• Pour les situations à l’ELU : 

• Poinçonnement, 

• Glissement, 

• Excentrement de la charge, 

• Pour les situations à l’ELS : 

• Limitation de la charge, 

• Excentrement de la charge, 

• Tassement. 

IV.5.2.2. Prescriptions générales 

Comme critères définissant le niveau d’assise, on retiendra, parmi les suivants le plus 

restrictif : 

• ancrage minimal de 0.30 m dans l’horizon porteur, 

• respect de la garde au gel fixée ici à 0.50 mètre, 

• respect de la norme NFP 94-261 pour les fondations à niveaux décalés, mitoyennes ou 

à proximité de talus : 

 

 

La définition exacte des dispositions à prendre en compte ne fait pas partie de la présente 

mission et devra faire l’objet d’une mission complémentaire dans le cadre d’une étude en phase 

projet (G2 PRO). 

Il appartient au BET structure de prendre en compte les tassements différentiels et de concevoir 

une éventuelle rigidification de l’ouvrage.   
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IV.5.2.3. Ebauche dimensionnelle des fondations 

Le dimensionnement aux ELS et ELU des fondations est mené à partir des résultats du 

pénétromètre et des lithologies observés par corrélations entre les paramètres mécaniques. 

Capacité portante : 

On s’assurera que la charge verticale transmise par la fondation superficielle au terrain Vd est 

inférieure à la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle Rv ;d : 

Vd – R0 ≤ Rv ;d                                                      

vR

kv

dv

R
R

;

;

;


=                                 
vdR

net

kv

qA
R

;;

;

'


=  

Avec : 

• R0  est la valeur du poids de volume de sol constitué du volume de la fondation sous le 

terrain après travaux et des sols compris entre la fondation et le terrain après travaux – ici 

négligé, 

• Rv ;d  est la valeur de calcul de la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle, 

• γR ;v  est un facteur partiel à considérer, égal à 2.30 à l’ELS quasi-permanent et 

caractéristique et 1.40 à l’ELU pour les situations durables et transitoires, 

• Rv ;k  est la valeur caractéristique de la résistance nette du terrain sous la fondation 

superficielle, 

• A’ est la surface effective de la base d’une fondation superficielle, 

• qnet est la contrainte associée à la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle, 

• γR ;d ;v  est le coefficient de modèle lié à la méthode de calcul utilisée pour le calcul de la 

contrainte qnet (1.20 pour la méthode pressiométrique). 

 

Calcul de qnet, contrainte associée à la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle : 

La contrainte qnet du terrain sous une fondation est déterminée à partir de la relation suivante : 

 iipkq lepnet

*=  

Avec : 

• kp est le facteur de portance pressiométrique qui dépend des dimensions de la fondation, 

de son encastrement relatif et de la nature du sol, 

• ple* est la pression limite nette équivalente, 

• i est le coefficient de réduction de portance lié à l’inclinaison du chargement (on 

considère ici une charge verticale centrée, soit i  = 1.00), 

• iβ est le coefficient de réduction de portance lié à la proximité d’un talus de pente β (pour 

une fondation éloignée d’un talus, iβ = 1.00). 
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En première approche, nous proposons de retenir une valeur de contrainte maximale aux ELS 

de 150 kPa pour une fondation ancrée à 0.30 m dans les sables limoneux (formation n°1). 

Les exemples ci-dessous ont été réalisés en considérant une assise dans la couche d’assise et 

une fondation totalement comprimée (A=A’). 

 

Fondations filantes 

               

Cas de 
fondations 

Largeur 
B 

Profondeur 
d'assise D 

pleM
* De 

Kp 
A' qnet 

Rv;d 
ELU 

Rv;d 
ELS 

Vd 

ELS (1) 
σELS 

(2) 
S (3) 

(m) (m) (MPa) (m) (m²) (kPa) (kN/ml) (kN/ml) (kN/ml) (kPa) (cm) 

Semelle 
filante 

0,8 0,9 0,5 0,94 1,32 0,80 696 331 202 150 188 < 1.0 

0,9 0,9 0,5 1,02 1,32 0,90 643 344 210 150 167 < 1.0 

1,0 0,9 0,5 1,05 1,31 1,00 619 368 224 150 150 < 1.0 

1,1 0,9 0,4 1,10 1,30 1,10 585 383 233 150 136 < 1.0 

 

Estimations des tassements : 

Les tassements ont été calculés selon les recommandations de l’annexe H norme NF P 94-261 

pour des charges verticales centrées et pour des sollicitations et dimensions de semelles 

précises. 

On rappelle que les tassements sont dimensionnants pour les ouvrages et sont à confirmer par 

le BET structures. Ainsi, en fonction de l’admissibilité des tassements, une limitation de charge 

pourra s’appliquer. 

 

Limites du pré-dimensionnement : 

Dans le cas où les charges seraient inclinées, par exemple pour des semelles excentrées en 

limite de propriété, il conviendra d’appliquer les coefficients minorateurs iδ et i (cf. les 

recommandations de l’annexe D de la norme NF P 94-261). 

IV.5.2.4. Dispositions constructives 

Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais les points suivants 

sont toutefois à signaler : 

• il est recommandé de ne pas descendre la largeur des fondations en dessous de 0.80 

m pour les fondations isolées. Ceci pour des raisons de bonnes exécution (cela permet 

notamment d’assurer un enrobage correct des armatures standards) 

• il appartient au BET structure de vérifier que les tassements déterminés précédemment 

sont acceptables par l’ouvrage et les avoisinants, 

• dans les mêmes conditions, le niveau bas sera rigidifié au maximum pour limiter l’effet 

des tassements différentiels, 
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• en cas de deux bâtiments ou de deux parties d’un même bâtiment, fondés de façon 

différente ou présentant un nombre de niveaux différent, il conviendra de s’assurer que 

la structure peut s’adapter sans danger aux tassements différentiels qui pourraient se 

produire, 

• dans le cas contraire, les projeteurs devront prévoir un joint de construction intéressant 

toute la hauteur de l’ouvrage, y compris les fondations elles-mêmes, 

• il est impératif de récupérer les eaux météoriques et les éloigner des sols de fondation 

par un réseau d’évacuation spécifique. 

 

La présence d’eau pourra entraîner des sujétions de blindage des parois et de pompage pour 

épuisement des fouilles et/ou rabattement de la nappe lors des travaux de fondation. 

 

Au démarrage des travaux de fondation, les premiers fonds de fouille pourront faire l'objet d'une 

visite afin de faire valider l'horizon d'assise visé. À tout moment du chantier, en cas de doute 

sur les matériaux observés, une nouvelle visite pourra être nécessaire. Ginger CEBTP se tient 

à la disposition du Maître d'œuvre pour assurer les vacations de contrôle de fonds de fouille, 

dans le cadre d'une mission générale de supervision de l'exécution (mission G4),   

Des sur-profondeurs du toit de la couche d’ancrage sont toujours possibles et pourront 

nécessiter un rattrapage en gros béton et, par conséquent, des surconsommations de béton. 

Sur une plateforme pré-terrassée ou reconstituée, les fondations doivent impérativement être 

coulées à pleine fouille et non coffrées à moins qu’il s’agisse de graviers insensibles aux 

intempéries et à la décompression. 

Afin d’éviter une décompression du sol de fondation, un béton de propreté sera immédiatement 

coulé après terrassement afin de le protéger. 
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IV.6. Niveau bas dalle béton 

 

Pour envisager un dallage sur terre-plein, il conviendra de purger la terre végétale laissant un 

fond de forme constitué par les sables limoneux (formation 1) ou les limons argileux (formation 

2) si la portance de ces formations est suffisante.  

 

La mise en œuvre de la structure sous dallage (couche de forme et couche de réglage) sera 

réalisée moyennant les précautions successives suivantes : 

• terrassement et purge de la terre végétale jusqu’au fond de forme  

• purge éventuelle des poches médiocres et des sols détériorés par les engins de 

terrassement ou les eaux de pluie, et de la totalité des remblais. 

• compactage du fond de forme objectif q4 à 95 % de l’optimum Proctor normal (OPN) 

avec des engins adaptés, 

• vérification de la portance du fond de forme par essais à la plaque ; elle doit être 

supérieure ou égale à 30 MPa (EV2) avec EV2/EV1 ≤ 2.2. Sinon, Il conviendra de 

procéder à un cloutage avec des éléments granulaires grossiers type 30/80 ou 

gravillons. 

• mise en place d’un géotextile anti-contaminant (il n’est pas obligatoire), 

• mise en œuvre de la structure sous dallage avec compactage de la couche de forme,  

• un objectif de densification de niveau q4 représentant 95 % de l'Optimum Proctor Normal 

(OPN) en moyenne, pour chaque couche et une compacité représentant 92 % OPN, au 

fond de chaque couche. 

La structure sous dallage pourra alors être envisagée de la manière suivante : 

• une couche de forme de 0.30 m d’épaisseur minimale, pour un fond de forme de nature 

grave non traitée (GNT) 0/80, 0/60 ou équivalent, 

• une couche de réglage de 0.10 m d’épaisseur minimale en grave non traitée (GNT) 

0/31.5 ou équivalent. 

On veillera à respecter les recommandations du guide GTR édité en 1992 par le SETRA et 

éventuellement celui des sols traités. 

Il faudra également s’assurer qu’il ne subsiste pas de points durs, sources de tassements 

différentiels. 

Les dallages seront conçus conformément au DTU 13.3. 
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On s’assurera que le compactage est correctement réalisé. 

D’après le NF DTU 13.3 de décembre 2021 applicable au projet, le critère de réception de la 

couche de forme est de :    

- EV2 ≥ 50 MPa pour les charges d'exploitation avec des charges réparties ≤ 50 kN/m² 

- Indice de compactage EV2/EV1 ≤ 2.2 

Ginger CEBTP se tient à la disposition du maître d’œuvre ou de l’entreprise pour la réalisation 

des essais de contrôle à tout stade de l’exécution. 

 

Les hypothèses à retenir sur les modules Es sont les suivantes, conformément au DTU 13.3 : 

 

Formation Epaisseur (m) 
Coefficient 
rhéologique 

α 

Module Es 
(Mpa) 

Couche de forme 0,4 1     45* 

N°1 - Sable limono-graveleux  2,0  1/3 24 

N°2a - Limon argileux de décomposition Mou 0,9  1/2 4 

N°2b : Limon d'altération Ferme 2,8  1/2 14 

N°3 : Micaschiste Altéré 15  1/4 30 

 

 

Il revient aux concepteurs de préciser la limite acceptable des tassements. S’ils sont considérés 

comme trop importants, un principe de plancher porté ou une amélioration de sol pourrait être 

envisagée. 

D’après le DTU 13.3, sauf réserve de l’appréciation du Maître d’œuvre et du BET, l’état limite 

de déformation verticale absolue du dallage doit être inférieure ou égale à (L1 /2000) + 20 mm, 

soit pour une dalle de 12x24 m :  

• L1 = 12000 mm, à 26.0 mm 

De même, l’état limite de déformation verticale différentielle du dallage doit être inférieure ou 

égale à (L2 /2000) + 10 mm, soit par 

• L2 = 6000 mm, à 13 mm 

L1 étant le plus petit côté du rectangle enveloppe de l'ouvrage (en mm). 

L2 étant la distance entre les deux points considérés (en mm), pris dans l’exemple entre centre 

et bord de l’ouvrage. 

*Es = 0.9 x EV2 avec 
𝐸𝑉2

𝐸𝑉1
< 2.2 
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Les tassements du dallage estimés sont :   

• Maillage de 12x12 m avec une charge de 5 kPa :  

• Tassement absolu estimé : 3.0 mm 

• Tassement différentiel estimé : 1.8 mm 

Les tassements ainsi calculés restent inférieurs aux états limites de déformation 

verticale du dallage autorisés par le DTU 13.3. 

Remarque : Dans le cas où la surcharge sur dallage est supérieure à 0.5 T/m², le tassement 

admissible pourrait ne plus être justifié au DTU 13.3. Dans ce cas de figure, une solution de 

renforcement de sol pourrait être étudié. 

IV.7. Protection des ouvrages vis-à-vis de l’eau 

Il appartient aux concepteurs de s’assurer auprès des services compétents que le terrain n’est 

pas inondable. 

Il a été dit précédemment que la nappe phréatique avait été repérée dans les sondages SP1 et 

SP2 à 4.6 et 3.2 m/TN de profondeur. Le risque d’inondation du niveau bas par remontée 

intermittente de la nappe apparaît faible et aucun niveau enterré n’est prévu. 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 

pluviométrie. Ces niveaux d’eau doivent donc être considérés à un instant donné. 
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V. ENCHAINEMENT DES ETUDES ULTERIEURES 
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V.1. Aléas résiduels et observations majeures 

 

Dans le cadre de ce rapport, nous rappelons ci-dessous l’aléa résiduel restant au droit du 

projet : 

• La continuité de la formation n°4 et l’homogénéité de ses caractéristiques mécaniques 

de 8 à 18 m /TN 

 

 

Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve de nos conditions 

générales et des missions d’ingénierie géotechnique selon la norme NF P94-500 de novembre 

2013 (extrait en annexe). 

Ginger CEBTP se tient à disposition pour la réalisation des missions géotechniques suivantes. 

Conformément à la norme NF P94-500 de novembre 2013, il est nécessaire d’enchainer les 

études d’ingénierie géotechniques avec les phases suivantes :   

 

• Etude géotechnique de conception phase PROJET (G2 PRO), 

• Etude géotechnique de conception phase DCE/ACT (G2 DCE / ACT), 

• Puis, après attribution du marché de travaux, les études géotechniques de réalisation 

G3 et G4.   

 

Enfin, Ginger CEBTP peut également assurer la maîtrise d’œuvre des ouvrages géotechniques. 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 

GEOTECHNIQUES 

 

 

• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 

 

  



SONDAGE PRESSIOMETRIQUE

PAN D'IMPLANTATION DES SONDAGES

LEGENDE :
ONA2.P.0068

BLAIN
PIEZOMETRE

CONSTRUCTION DE 12 LOGEMENTS

AGUILLON CONSTRUCTION
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ANNEXE 3 – SONDAGES SEMI DESTRUCTIFS ET 

PENETROMETRIQUE 

 

 

• Coupes des sondages destructifs, 

• Niveaux d’eau éventuels 

• Courbes pressiométriques éventuelles (pf*, pl*, EM et EM/pl*) 

• Pénétrogrammes, 

 

 

 

 

  



SONDAGE PRESSIOMETRIQUE

Client :

Chantier :

Dossier :

Date de forage :

Profondeur du forage :

SP1

Aguillon construction

Echelle : 1/44°

Machine : M252

27/08/2024

8,00 m

ONA2.P.0068

BLAIN - Construction de logements

Observations :

Log pressiométrique - E158-2  V0 du 21/07/2016

P
ro

fo
n
d
e
u
r 

(m
)

0

1

2

3

4

5

6

7

8

O
u

ti
l

T
a
ri
è
re

 Ø
 6

3
 m

m

N
iv

e
a
u
 d

'e
a
u

 
(m

)

4,6 m

Lithologie

Terre végétalisée

0,20 m - NGF : -0,20 m

Sable limono-graveleux

1,60 m - NGF : -1,60 m

Micashiste décomposé en limon sableux

Beige 

4,80 m - NGF : -4,80 m

Micashiste altéré

8,00 m - NGF : -8,00 m

Pfm*
(MPa)

0 52,5

0,68

0,65

0,84

1

2

3

4

5

6

7

8

Plm*
(MPa)

0 52,5

0,91

0,91

1,04

Module 
pressiométrique 

Em (MPa)

0 5025

10,0

6,9

6,0

Em/Pl*

0 4020

11,0

7,6

5,8

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE PRESSIOMETRIQUE

Client :

Chantier :

Dossier :

Date de forage :

Profondeur du forage :

SP2

Aguillon construction

Echelle : 1/44°

Machine : M252

25/02/2025

8,00 m

ONA2.P.0068

BLAIN - Construction de logements

Observations :

Log pressiométrique - E158-2  V0 du 21/07/2016

P
ro

fo
n
d
e
u
r 

(m
)

0

1

2

3

4

5

6

7

8

O
u

ti
l

T
a
ri
è
re

 Ø
 6

3
 m

m

N
iv

e
a
u
 d

'e
a
u

 
(m

)

3,2 m

Lithologie

Terre végétalisée

0,20 m - NGF : -0,20 m

Sable limono-graveleux

1,50 m - NGF : -1,50 m

Micashiste décomposé en limon sableux

Beige 

6,50 m - NGF : -6,50 m

Micashiste altéré

8,00 m - NGF : -8,00 m

Pfm*
(MPa)

0 52,5

0,58

0,47

0,47

1

2

3

4

5

6

7

8

Plm*
(MPa)

0 52,5

0,79

0,77

0,75

Module 
pressiométrique 

Em (MPa)

0 5025

9,5

8,2

6,6

Em/Pl*

0 4020

12,0

10,6

8,9

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE

Client :

Client :

Profondeur atteinte :

PD1

AIGUILLON

Echelle : 1/44°

Machine : M687

09/08/2024

8,00 m

AIGUILLON

Construction de logements à Blain

Date du sondage :

Chantier :

Dossier : ONA2.P.0068

Observations :

Log pénétromètre dynamique E159 V2 du 05/07/2016

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

5,5

6

6,5

7

7,5

8

N
iv

e
a
u

 
d

'e
a
u Résistance dynamique Rd (MPa)

0 251 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

Remarque(s)

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE

Client :

Client :

Profondeur atteinte :

PD2

AIGUILLON

Echelle : 1/44°

Machine : M687

09/08/2024

8,00 m

AIGUILLON

Construction de logements à Blain

Date du sondage :

Chantier :

Dossier : ONA2.P.0068

Observations :

Log pénétromètre dynamique E159 V2 du 05/07/2016

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

5,5

6

6,5

7

7,5

8

N
iv

e
a
u

 
d

'e
a
u Résistance dynamique Rd (MPa)

0 251 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

Remarque(s)

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE
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ANNEXE 4 – CALCULS FOXTA 

 

 

• Pieux 

• Micropieux 

• Radier 

 

 

 

  

































Ginger CEBTP - Agence de NANTES 

BLAIN (44) - Construction de logements 

 

 

 
E160-2 Version 5 du 20/02/2023 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – ESSAIS DE PERMEABILITE 

 

 

• Matsuo 

 

 

 



Dossier : ONA2.P.0103 Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

Date : 20/02/2025 Technicien : Paul BATELLIER

Commune : BLAIN Dépouillement : Paul BATELLIER

D (mm) P (mm) H(mm) S (mm
2
) Référence

150 350 150 88 357 POR2

T (min) Graduation V (ml) K (mm/h) K (m/s)

0 1920 - - -

1 1920 0 0,00 0,000E+00

2 1920 0 0,00 0,000E+00

3 1920 0 0,00 0,000E+00

4 1920 0 0,00 0,000E+00

5 1919 1 0,14 3,773E-08

10 1915 5 0,34 9,431E-08

15 1910 10 0,45 1,258E-07

20 1905 15 0,51 1,415E-07

25 1900 20 0,54 1,509E-07

30 1900 20 0,45 1,258E-07

6,759E-08

a K (mm/h) K (m/s)

0,673 0,46 1,27E-07

Nom du chargé d'affaires : 

Paul Batellier

Visa du chargé d'affaires :

Rapport d'essai de perméabilité de type Porchet

Nature du sol : Limon sableux 

Méthode graphique

y = 0,6963x
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- K est la perméabilité des sols (mm/h)
- V est le volume d’eau introduit pour assurer un volume
constant dans la cavité (m3)

- Si : Surface d’infiltration de la cavité (fond et côté) (m²)
- t   : Durée de l’essai (h)
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Dossier : ONA2.P.0103 Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

Date : 20/02/2025 Technicien : Paul BATELLIER

Commune : BLAIN Dépouillement : Paul BATELLIER

D (mm) P (mm) H(mm) S (mm
2
) Référence

150 350 150 88 357 POR1

T (min) Graduation V (ml) K (mm/h) K (m/s)

0 1700 - - -

1 1695 5 3,40 9,431E-07

2 1690 10 3,40 9,431E-07

3 1685 15 3,40 9,431E-07

4 1680 20 3,40 9,431E-07

5 1680 20 2,72 7,545E-07

10 1660 40 2,72 7,545E-07

15 1640 60 2,72 7,545E-07

20 1620 80 2,72 7,545E-07

25 1610 90 2,44 6,791E-07

30 1600 100 2,26 6,288E-07

8,098E-07

a K (mm/h) K (m/s)

3,644 2,47 6,87E-07

Nom du chargé d'affaires : 

Paul Batellier

Visa du chargé d'affaires :

Rapport d'essai de perméabilité de type Porchet

Nature du sol : Limon graveleux

Méthode graphique

y = 3,6443x
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- K est la perméabilité des sols (mm/h)
- V est le volume d’eau introduit pour assurer un volume
constant dans la cavité (m3)

- Si : Surface d’infiltration de la cavité (fond et côté) (m²)
- t   : Durée de l’essai (h)
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